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Direction régionale et interdépartementale
de l'environnement, de l’aménagement 

et des transports d’Île-de-France
Unité départementale des Yvelines

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL
de prescriptions complémentaires portant mise à jour des modalités de surveillance

de la qualité des eaux souterraines
société SAFRAN HELICOPTER ENGINES à 

MÉZIÈRES SUR SEINE

LE PRÉFET DES YVELINES
Chevalier de l'ordre national du mérite

VU le Code de l’environnement et notamment ses articles L.511-1, R. 181-45, R.512-39-1 et suivants ;

VU la nomenclature des installations classées ;

VU l'arrêté  ministériel  du  11  septembre  2003 portant  application  du  décret  n°96-102  du
2 février 1996 et fixant les prescriptions générales applicables aux sondage, forage, création
de puits ou d'ouvrage souterrain soumis à déclaration en application des articles L.214-1 à
L214-3  du Code de l'environnement  et  relevant  de la  rubrique 1.1.1.0  de  la  nomenclature
annexée au décret au décret n°93-743 du 29 mars 1993 modifié ;

VU le décret du 7 février 2024 portant nomination de Monsieur Frédéric ROSE en qualité de
Préfet des Yvelines ;

VU l’arrêté n° 78-2024-03-04-00014 du 4 mars 2024 portant délégation de signature à Mme
Emmanuelle  GAY,  directrice  régionale  et  interdépartementale  de  l'environnement,  de
l'aménagement et des transports d'Île-de-France ;

VU la décision DRIEAT-IDF n° 2024-0188 du 11 mars 2024 portant subdélégation de signature
du préfet des Yvelines ;

VU le récépissé du 16 octobre 1957 donnant acte à la Société TURBOMECA de sa déclaration
d’exploiter à Mézières-sur-Seine, rue Georges Deschamps, des installations classées soumises à
déclaration  – Travail  du  magnésium et  emploi  de liquides  halogénés  – trempe,  recuit  ou
revenu des métaux ou alliages, 

VU l’arrêté préfectoral du 09 janvier 1981 autorisant la Société TURBOMECA à exploiter à
Mézières-sur-Seine,  dans  son  usine  située  rue  Georges  Deschamps,  une  installation  de
traitement  de  surface  des  métaux,  dont  le  volume  des  cuves  est  de  3  350  l,  activité
répertoriée sous la rubrique n° 288-1° de la nomenclature des installations classées ;

VU le récépissé du 28 janvier 1987 donnant acte à la Société TURBOMECA de sa déclaration
relative à l’existence à Mézières-sur-Seine, Rue Georges Deschamps, de deux transformateurs
PCB  (contenant  chacun  520  kg  d’Askarel),  répertoriés  sous  la  rubrique  355-A  de  la
nomenclature des installations classées ;
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VU le récépissé du 6 mars 2003 donnant acte à la société TURBOMECA de sa déclaration de
cessation  des  activités  suivantes :  trempe  recuit  des  métaux  et  alliages  (rubrique  
n° 285), et transformateur au pyralène (rubrique n° 1180), sur son site de Mézières-sur-Seine ;

VU le récépissé du 24 mai 2012 donnant acte à la société TURBOMECA de sa déclaration de
cessation totale des activités qu’elle exploitait sur le site de Mézières-sur-Seine, rue Georges
Deschamps, à compter de fin 2011, les activités ayant été transférées vers un nouveau site sur
la commune de Buchelay ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  29  octobre  2012  imposant  à  la  société  TURBOMECA  des
prescriptions complémentaires relatives à l’élaboration d’un diagnostic de pollution suite à la
cessation d’activité du site ;

VU le courrier du 28 juin 2016 par lequel la société SAFRAN AIRCRAFT ENGINES, déclare le
changement de dénomination sociale pour l’ensemble des sociétés qui composent le Groupe
SAFRAN, à savoir que la société TURBOMECA devient SAFRAN HELICOPTER ENGINES ;

VU le récépissé du 13 juillet 2016 donnant acte à la société SAFRAN AIRCRAFT ENGINES du
changement de dénomination sociale du site au profit de SAFRAN HELICOPTER ENGINES ;

VU les études transmises par la société SAFRAN HELICOPTER ENGINES dans le cadre de la
gestion de la pollution des sols et des eaux souterraines présente au droit de son site implanté
17 rue Georges Deschamps à Mézières sur Seine, à savoir notamment : 

• le bilan quadriennal 2017-2021, référencé PAR-RAP-21-25347A datant du 23 juin 2021 ;
• le  rapport  de gestion de la  source en limite sud-est  du site,  référencé PAR-RAP-22-

26345A datant du 28 mars 2022 
• le  rapport de la campagne MIP,  référencé PAR-RAP-22-26819B datant du 10 octobre

2022 ;
• le bilan coût-avantages / momorandum, référencé PAR-COR-22-27355A datant du 28

octobre 2022 ;
• le rapport relatif à la campagne de surveillance de la qualité des eaux souterraines

d’octobre 2023, référencé PAR-COR-23-28841A et note de synthèse associée datant du
8 décembre 2023 ;

VU le rapport de l’inspection du 2 février 2024 ;

VU le  projet  d’arrêté préfectoral  complémentaire transmis  pour avis  à  la  société SAFRAN
HELICOPTER ENGINES par courrier du 05 février 2024, notifié le 09 février 2024 ;

VU le  courriel  du  28 février  2024 par  lequel  la  société SAFRAN HELICOPTER ENGINES a
transmis ses observations quant au projet d’arrêté préfectoral complémentaire ; 

CONSIDÉRANT que les activités exercées ont été à l’origine d’une pollution des sols et des
eaux souterraines ;

CONSIDÉRANT que la société SAFRAN HELICOPTER ENGINES a procédé à de nombreuses
études de caractérisation et à plusieurs travaux de dépollution,  dont les  derniers  ont été
réalisés entre décembre 2021 et janvier 2022 ;

CONSIDÉRANT le retrait des BTEX, des HCT et des HAP du programme analytique, du fait
que  pour  ces  composés,  les  résultats  analytiques  obtenus  sur  la  période  de  surveillance
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considérée sont stables et restent globalement du même ordre de grandeur que la limite de
quantification du laboratoire. 

CONSIDÉRANT que la campagne de suivi de la qualité des eaux souterraines d’octobre 2023
a finalement révélé :

• une décroissance particulièrement marquée depuis septembre 2022 des teneurs en
1,1,1-TCA et en 1,1-DCE au droit de PZ5 ;

• une  diminution  des  teneurs  de  la  somme  du  trichloréthylène  (TCE)  et  du
tétrachloéthylène (PCE) au droit du PZ1 ;

• que les effets des travaux réalisés en janvier 2022 n’ont pas été visibles immédiatement
mais après un délai lié à l’équilibre géochimique des eaux ;

• que  les  résultats  obtenus  dans  les  autres  ouvrages  installés  dans  les  deux  nappes
(alluvions et craie) démontrent des concentrations globalement stables et ne montrent
pas d’évolution significative.  Les concentrations mesurées au nord du site montrent
l’absence de migration significative en aval hydraulique de ce dernier ;

• le besoin de renforcer le réseau de piézomètres à proximité du piézomètre Pz5 par
l’ajout de 3 nouveaux piézomètres (dont un en remplacement du Pz12 détruits lors de
travaux) ;

CONSIDÉRANT que la société SAFRAN HELICOPTER ENGINES a fait part de ses observations dans
son courriel du 28 février 2024, sur le projet d’arrêté de prescriptions complémentaires ; 

CONSIDÉRANT qu’il convient d’encadrer les modalités de surveillance de la qualité des eaux
souterraines ;

CONSIDÉRANT que  les  dispositions  du  présent  arrêté  permettent  de  contribuer  à  la
protection des intérêts visés par l’article L.511-1 du Code de l’environnement ;

Sur proposition du Secrétaire général de la préfecture,

ARRÊTE

ARTICLE 1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L’AUTORISATION

La  société  SAFRAN  HELICOPTER  ENGINES,  dont  le  siège  social  se  situe  avenue  Joseph
Szydlowski - 64510 BORDES, ci-après dénommée l’exploitant, est tenue de se conformer aux
prescriptions  complémentaires  du  présent  arrêté  pour  son  site  implanté  17  rue  Georges
Deschamps à Mézières sur Seine (78970).

ARTICLE 2. RÉSEAU DE SURVEILLANCE DES EAUX SOUTERRAINES

L’exploitant met en place un réseau de surveillance des eaux souterraines (cf annexe 1).

Le réseau de surveillance est constitué a minima des ouvrages suivants : 
• 10 piézomètres sur site, captant la nappe alluviale : PZ1 à PZ3, PZ5, PZ7, PZ11 et PZ13

ainsi que 3 ouvrages complémentaires ;
• 2 piézomètres hors site, captant la nappe de la craie : PZ9 et PZ10.
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Trois ouvrages complémentaires sont implantés à proximité de PZ5, dont 1 en remplacement
du PZ12 détruit lors des travaux de janvier 2023, dans un délai de 3 mois à compter de la
notification du présent arrêté. 

Ce  réseau  est  complété  en  tant  que  de  besoin  pour  améliorer  la  compréhension  du
comportement de la pollution et surveiller son extension, en particulier en aval ou en latéral
hydraulique si une pollution est détectée sur le réseau de piézomètres aval et latéral existant.

Les piézomètres sont conçus, réalisés et nivelés selon les normes en vigueur, notamment la
norme NF-X31-614,  et  selon  les  dispositions  de  l'arrêté  ministériel  du  11  septembre  2003
susvisé.  Ils  doivent  permettre  d'assurer  une  surveillance  adaptée  au  comportement  des
polluants concernés et aux caractéristiques des nappes surveillées. Un rapport d'exécution
est transmis au Préfet dans le mois suivant la création de nouveaux ouvrages et il est tenu à
disposition de l’inspection des installations classées concernant les ouvrages existants. 

Les piézomètres sont surveillés et entretenus de sorte que ces derniers ne puissent être à
l’origine d’introduction de pollution depuis la surface vers les eaux souterraines. Les ouvrages
sont protégés des éventuels déversements en surface et pour éviter tout risque de pollution
par infiltration d’eaux de ruissellement et de chocs en surface par des dispositifs adaptés. 
Ils disposent d’une plaque permettant leur identification (a minima numéro de l’ouvrage).

ARTICLE 3. FRÉQUENCE DE SURVEILLANCE ET PARAMÈTRES SURVEILLÉS

L’exploitant procède à une fréquence au moins semestrielle, en période de hautes et basses
eaux, au relevé du niveau d’eau piézométrique ainsi qu’au prélèvement et à l’analyse d’un
échantillon des eaux souterraines au niveau de chacun des ouvrages de surveillance.

Le sens d’écoulement des eaux souterraines est établi,  à chaque campagne d’analyses,  au
regard  des  relevés  piézométriques  réalisés  sur  chaque  ouvrage  de  prélèvement  des  eaux
souterraines. 

Les  prélèvements  et  les  analyses  des  eaux sont réalisés  par  un laboratoire  agréé,  dans  le
respect des règles de l’art et des normes en vigueur, notamment de la norme NF-X31-615.
Les fiches de prélèvements doivent être scrupuleusement remplies à chaque campagne de
prélèvement en indiquant notamment :

• l’ouvrage prélevé (coordonnées, nature et nom) ;
• le nom du bureau d’études effectuant les prélèvements et du laboratoire effectuant les

analyses ;
• la date et l’heure de réalisation du prélèvement ;
• la profondeur de prélèvement ;
• le mode et le volume de purge ;
• la méthode de prélèvement.

Les paramètres surveillés sont les suivants : 
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Paramètre à surveiller

Paramètres généraux

Potentiel d’hydrogène (pH)

Température

Conductivité

Oxygène dissous

Odeur

Couleur

Niveau piézométrique

Composés OrganoHalogénés Volatils (COHV)

Tétrachloroéthylène (PCE)

Trichloroéthylène (TCE)

Somme PCE/TCE

1,1 Dichloroéthylène

Cis1,2 Dichloroéthylène  (cis-DCE)

Trans1,2 Dichloroéthylène (trans-DCE)

Somme cis/trans DCE

Chlorure de vinyle

Tétrachlorométhane

Trichlorométhane / Chloroforme (TCM)

Dichlorométhane (DCM)

 Chlorométhane

 Hexachlorométhane

 Pentachlorométhane

 1,1,1, 2 Tétrachloroéthane

 Chloroéthane

 1,1,2,2 Tétrachloroéthane

1,1,1 Trichloroéthane (1,1,1 TCA)

1,1,2 Trichloroéthane (1,1,2 TCA)

1,1 Dichloroéthane (1,1 DCA)

,2 Dichloroéthane (1,2 DCA)

Somme COHV

Métaux

Arsenic (As)

Cadmium (Cd)

Chrome total (Cr)
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Cuivre (Cu)

Mercure (Hg)

Nickel (Ni)

Plomb (Pb)

Zinc (Zn)

Autres

Fer (Fe2+)

 Fer total

Cyanures libres et totaux

Sulfures libres et totaux

Par défaut, les méthodes d’analyse sont celles définies par l’arrêté du 7 juillet 2009 relatif aux 
modalités d'analyse dans l'air et dans l'eau dans les ICPE et aux normes de référence.

Le bulletin d’analyses précisera notamment :
• les méthodes analytiques ;
• les limites de quantifications ;
• les incertitudes de la méthode analytique.

Cette liste de paramètres peut être élargie en tant que de besoin à l'initiative de l’exploitant
ou sur demande de l'inspection des installations classées. Elle peut également être réduite,
sous réserve d’une demande argumentée de l’exploitant et après accord de l’inspection.

ARTICLE 4. RESTITUTION DU RAPPORT D’ANALYSES DES EAUX SOUTERRAINES

A  l’issue  de  chaque  campagne  de  prélèvement,  un  rapport  d’analyses  est  effectué  par
l’exploitant.

Le rapport de surveillance de la qualité des eaux souterraines est transmis à l’inspection des
installations classées dans un délai de 2 mois suivant la réception des résultats du laboratoire
et comprendra à minima les éléments suivants :

1. Présentation du contexte et du dispositif de surveillance :
• historique du site (localisation,  activités,  produits  utilisés  sur site et  susceptibles

d’être retrouvés  dans  les  eaux souterraines,  mesures  de dépollutions ou travaux
effectués…) ;

• contexte  environnemental  (aquifères  traversées  et  leur  profondeur,  sens
d’écoulement…) ;

• réseau de surveillance (nom de l’ouvrage, code BSS, nature, coordonnées X et Y en
Lambert  93,  cote  NGF,  profondeur  de  l’ouvrage  et  cote  NGF  correspondante,
niveau  piézométrique  et  cote  NGF  correspondante,  propriétaire  de  l’ouvrage,
numéro  de  parcelle,  propriétaire  de  la  parcelle,  photographie  avec  arrière  plan
reconnaissable...) ;

• éventuelles cibles à protéger (plan de localisation intégrant les captages AEP, puits
privés, piscines, écoles, …).
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2. Synthèse des résultats :
• Présentation sous forme de tableau synthétique des résultats  d’analyses,  celui-ci

sera  également  transmis  sous  forme  Excel  ou  Open  office  à  l’inspection  des
installations classées ;

• Présentation sous forme graphique des résultats d’analyse de chaque paramètre  ;
• Présentation  sous  forme  graphique  de  l’évolution  dans  le  temps  des  résultats

d’analyse pour les paramètres les plus représentatifs de la pollution observée ;
• Carte  comprenant  la  localisation  des  piézomètres,  les  isopièzes,  le  sens

d’écoulement de la nappe et la localisation du site (définition parcellaire) ;
• Carte  comprenant  la  localisation  des  ouvrages  et  les  valeurs  des  paramètres

présentant un dépassement des valeurs seuil ou de qualité.
3. Interprétation des résultats :

• Comparaison des mesures entre l’amont, l’aval et le latéral hydraulique, sur site et
les limites de références ;

• Préconisations éventuelles au vu des résultats.
4. Annexes :

• fiches de prélèvements ;
• Bulletins d’analyses. 

ARTICLE 5. BILAN QUADRIENNAL

Un bilan quadriennal de surveillance des eaux souterraines est réalisé tous les quatre ans. Le
prochain bilan couvrira la période septembre 2021 – septembre 2025, en intégrant aux moins
1  an de surveillance avec les  3  nouveaux ouvrages complémentaires  visés  à  l’article  2  du
présent arrêté.

Le bilan est transmis à l’inspection des installations classées,  au plus tard 3 mois après la
dernière campagne et devra faire apparaître l’évolution de la qualité des eaux souterraines
avec tous les éléments d’appréciation et notamment : 

1. Rappel du contexte et des dispositifs ;
2. Synthèse des résultats sur la période en cours et les périodes antérieures :

• Sous forme de tableau chronologique avec comparaison aux valeurs de référence ;
• Sous  forme  de  cartographie  présentant  pour  chaque  ouvrage  de  surveillance

l’évolution des paramètres les plus représentatifs de la pollution ;
3. Mise en perspective des résultats sur la période :

• Autant que possible, il tiendra compte des suivis des eaux souterraines, des études
effectuées sur la zone ainsi que des données historiques de l’exploitant ;

• Une réflexion sera menée sur l’évolution de la pollution (caractéristique du polluant,
étendue du panache, dégradation naturelle, localisation de la source…) ;

4. Réflexions et propositions sur l’adaptation du dispositif de surveillance et/ou sur les
mesures de gestion.

À l’issue de chaque bilan quadriennal, le programme de surveillance pourra être allégé ou
arrêté  sur  demande  justifiée  de  l’exploitant  et  après  validation  par  l’inspection  des
installations classées, ou renforcée sur proposition de l’inspection des installations classées. 
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ARTICLE 6. ACCESSIBILITÉ DES OUVRAGES DE SURVEILLANCE

L’exploitant prend toutes les dispositions pour permettre l’accès aux ouvrages de surveillance
aux  personnes  chargées  des  prélèvements  et  aux  agents  de  l’État,  en  particulier  ils
fournissent :

• Les coordonnées des propriétaires de l’ouvrage et du terrain ;
• Un  plan  d’accès  au  piézomètre,  comprenant  une  photographie  avec  arrière  plan

reconnaissable ;
• Tout élément ou information permettant d’accéder et de trouver les  piézomètres.

ARTICLE 7. ABANDON DES OUVRAGES DE SURVEILLANCE

En cas d’abandon des ouvrages, il est procédé au bouchage des ouvrages selon les normes en
vigueur et les règles de l'art. L’opération de rebouchage fait l’objet d’un accord préalable de
l’inspection des installations classées. 
Un rapport d’exécution est transmis au préfet dans les deux mois suivant le comblement.

ARTICLE 8. PUBLICITÉ

Pour l’information des tiers, une copie du présent arrêté sera déposée à la mairie de Mézières sur
Seine, où toute personne intéressée pourra la consulter.

Un extrait sera affiché à la mairie , pendant une durée minimum d’un mois. Le maire de Mézières
sur Seine dressera un procès-verbal attestant de l’accomplissement de ces formalités.

Une copie de cet arrêté sera accessible sur le site internet de la Préfecture des Yvelines pendant
une durée minimale de quatre mois.

ARTICLE 9. DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS

La présente décision est soumise à un contentieux de pleine juridiction. Elle peut être déférée
à la juridiction administrative compétente, le tribunal administratif de Versailles, notamment
au moyen de l’application Télérecours Citoyen (https://www.telerecours.fr/) :

1°) par le destinataire de la présente décision dans le délai de deux mois qui suit la date
de notification du présent arrêté ;
2°) par les tiers intéressés, dans le délai de quatre mois à compter de l’affichage en mai-
rie ou la publication de la décision sur le site internet de la préfecture.

Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si l'affichage constitue cette
dernière formalité, le délai court à compter du premier jour de l’affichage de la décision.

La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de
deux mois.Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1° et 2°. 

ARTICLE 10. OBLIGATION DE NOTIFICATION DES RECOURS

Tout recours administratif ou contentieux doit être notifié à l’auteur et au bénéficiaire de la
décision,  à  peine,  selon  le  cas,  de  non  prorogation  du  délai  de  recours  contentieux  ou
d’irrecevabilité. Cette notification doit être adressée par lettre recommandée avec accusé de
réception dans  un  délai  de quinze  jours  francs  à  compter  de la  date d’envoi  du  recours
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administratif  ou  du  dépôt  du  recours  contentieux  (article  R.  181-51  du  code  de
l’environnement).

ARTICLE 11. EXÉCUTION

Le secrétaire général de la préfecture des Yvelines, le sous-préfet de Mantes-la-Jolie, le maire
de Mézières-sur-Seine, la directrice régionale et interdépartementale de l’environnement,  de
l’aménagement et des transports d’Île-de-France, la Directrice de l’Agence régionale de santé
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Versailles, le 26/03/2024 
Pour le Préfet et par délégation,

Pour la Directrice et par subdélégation,
La cheffe de l’unité départementale,

Delphine DUBOIS

9/10

Direction régionale et interdépartementale de l'environnement, de l'aménagement et des transports - 78-2024-03-26-00001 - Arrêté

préfectoral de prescriptions complémentaires portant mise à jour des modalités de surveillance de la qualité des eaux souterraines

pour la société SAFRAN HELICOPTER ENGINES à Mézières-sur-Seine

36



Annexe 1 : Implantation des ouvrages de surveillance avant l’ajout des 3 ouvrages
complémentaires prévus à l’article 2 du présent arrêté
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Direction régionale et interdépartementale
de l'environnement, de l’aménagement 

et des transports d’Île-de-France

Unité départementale des Yvelines

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL
portant mise en demeure 

Société BRONZAVIA INDUSTRIE
35 rue de la Beauce à SARTROUVILLE (78500)

LE PRÉFET DES YVELINES
Chevalier de la Légion d’Honneur

VU le code de l’environnement et notamment les articles L171-8 ; L. 511-1 ;

Vu le décret du 7 février 2024 portant nomination de Monsieur Frédéric ROSE en qualité de
Préfet des Yvelines ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°2011332-0015/DRE  du  28  novembre  2011  autorisant  la  société
BRONZAVIA INDUSTRIE à exercer des activités relevant de la nomenclature des installations
classées sur le territoire de la commune de Sartrouville au 35 rue de la Beauce ;

Vu l’arrêté 78-2024-03-04-00014 du 4 mars 2024 du Préfet des Yvelines portant délégation de
signature  à  Madame  Emmanuelle  GAY,  Directrice régionale  et  interdépartementale de
l’environnement, de l’aménagement et des transports d’Île-de-France ; 

Vu la décision n°DRIEAT-IDF-2024-0188 du 11 mars 2024 portant subdélégation de signature
pour les matières exercées pour le compte du Préfet des Yvelines ;

VU le rapport de l’inspecteur de l’environnement du 8 novembre 2023 faisant suite à la visite
d’inspection réalisée le 26 juillet 2023 ;

VU le courrier en date du 21 décembre 2023 transmettant à l’exploitant le rapport de suite
d’inspection visé ci-dessus et le projet d’arrêté de mise en demeure pour observations éven-
tuelles ;

VU les observations de l’exploitant formulées par courrier en date du 20 février 2024 ;

VU  le  rapport  de  l’inspecteur  de  l’environnement  du  18  mars  2024  faisant  suite  aux
observations de l’exploitant ;

CONSIDÉRANT que l’exploitant a présenté par courriel du 26 juillet 2023 un inventaire des
machines  correspondant  au  travail  mécanique  des  métaux  utilisées  pour  l’usinage  et  la
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découpe,  mais  que  cet  inventaire  ne  présente  pas  les  presses  et  tours  à  repousser  pour
déformer les métaux ;

CONSIDÉRANT que lors de l’inspection, il a été constaté que l’exploitant a remplacé l’acide
phosphorique utilisé pour le décapage par de l’acide fluorhydrique et de l’acide nitrique et 
que ce changement n’a pas été porté à connaissance de l’inspection ;

CONSIDÉRANT que lors de l’inspection, l’exploitant n’a pas été en mesure de présenter un
bilan  de  classement  de  ses  activités  sous  les  rubriques  4XXX  de  la  nomenclature  des
installations classées pour la protection de l’environnement ;

CONSIDÉRANT que ces constats constituent un manquement aux dispositions des articles
1.3.1 et 1.3.2 de l’arrêté préfectoral du 28 novembre 2011 susvisé ;

CONSIDÉRANT que  l’exploitant  déclare  par  courrier  du  20  janvier  2024  que  la  liste  des
équipements présentée par courriel du 26 juillet 2023, indiquant une puissance totale des
machines de 164 kW, prend en compte la puissance des machines du travail du métal par
élèvement de copeaux et découpe et la puissance des machines de mise en forme des pièces
par emboutissage et repoussage ; 

CONSIDÉRANT que ce volume d’activités relève du régime de la déclaration avec contrôle
périodique  pour  la  rubrique  2560  de  la  nomenclature  des  installations  classées  pour  la
protection de l’environnement ;

CONSIDÉRANT que  l’exploitant  déclare  par  courrier  du  20  février  2024  avoir  installé  un
deuxième four  de traitement des alliages avec trempe relevant de la  rubrique 2561 de la
nomenclature ;

CONSIDÉRANT que l’exploitant indique par courrier du 20 février 2024 qu’une étude visant à
élaborer le dossier de porter à connaissance concernant les modifications des installations
depuis la parution de l’arrêté préfectoral du 28 novembre 2011 démarrera début mars 2024 ;

CONSIDÉRANT que lors de l’inspection, il  a été constaté que la  dernière vérification des
extincteurs  de  l’établissement  par  une  société  spécialisée  a  été  réalisée  en  mai  2022  et
l’exploitant n’a pas été en mesure de présenter le rapport de contrôle des extincteurs au titre
de la vérification réalisée en 2023 ;

CONSIDÉRANT que ce constat constitue un manquement aux dispositions de l’article 7.5.4 de
l’arrêté préfectoral du 28 novembre 2011 susvisé ;

CONSIDÉRANT que l’exploitant présente par courrier du 20 février 2024 le bon de livraison
relatif à réalisation du contrôle des extincteurs de son installation le 29 août 2023 par une
société spécialisée ;

CONSIDÉRANT que lors de l’inspection, il a été constaté que l’année 2019 était indiquée sur
les coffrets de désenfumage des ateliers de contrôle non destructif, des fours et de l’atelier
traitement  de  surface  en  tant  qu’année  de  la  dernière  vérification  de  ces  dispositifs  et
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l’exploitant  n’a  pas  été  en  mesure  de  présenter  le  rapport  de  contrôle  du  système  de
désenfumage au titre de la vérification qui doit être réalisée en 2023 ;

CONSIDÉRANT que ce constat constitue un manquement aux dispositions de l’article 7.2.5
de l’arrêté préfectoral du 28 novembre 2011 susvisé ;

CONSIDÉRANT que l’exploitant présente par courrier du 20 février 2024 le bon de livraison
relatif à la réalisation du contrôle du système de désenfumage de son installation le 29 août
2023 par une société spécialisée ;

CONSIDÉRANT que lors de l’inspection, l’exploitant n’a pas été en mesure de présenter les
résultats du contrôle annuel des rejets atmosphériques issus des bains de décapage ;

CONSIDÉRANT que ce constat constitue un manquement aux dispositions de l’article 8.2.3
de l’arrêté préfectoral du 28 novembre 2011 susvisé ;

CONSIDÉRANT que  l’exploitant  présente  par  courrier  du  20  février  2024  un  bon  de
commande concernant la réalisation d’un contrôle des rejets atmosphériques issus des bains
de décapage par une société spécialisée et qu’il précise que ce contrôle pourrait avoir lieu au
mois de mars 2024 ;

CONSIDÉRANT que par courriel du 12 juillet 2023, l’exploitant présente le plan des réseaux de
son  installation,  et  que  ce  plan  n’indique  pas  pour  ses  installations  les  canalisations  de
transfert de produits,  les canalisations de collecte des eaux de rinçage et les ouvrages de
toutes sortes ;

CONSIDÉRANT que ce constat constitue un manquement aux dispositions de l’article 4.2.2
de l’arrêté préfectoral du 28 novembre 2011 susvisé ;

CONSIDÉRANT que l’exploitant a présenté par courriel du 12 juillet 2023 un plan des réseaux
correspondant à l’ensemble de l’immeuble où est localisée son installation, et que lors de
l’inspection du 26 juillet 2023 l’inspection a constaté que ce plan n’était pas complet ; 

CONSIDÉRANT que l’exploitant précise par courrier du 20 février 2024 avoir des études en
cours qui sont susceptibles de modifier les réseaux de son établissement notamment celles
relatives au traitement des rejets aqueux des installations et que la mise à jour du plan des
réseaux présenté par courriel du 12 juillet 2023 ne pourra intervenir qu’à l’issue de ces études ;

CONSIDÉRANT que lors de l’inspection, il a été constaté que l’exploitant ne transmet pas les
déclarations de son autosurveillance des rejets aqueux à l’inspection, et qu’il ne déclare pas 
les résultats de son autosurveillance des eaux industrielles par voie électronique sur le site de

déclaration du ministère en charge des installations classées prévu à cet effet (GIDAF) ;

CONSIDÉRANT que ce constat constitue un manquement aux dispositions de l’article 8.2.2
de l’arrêté préfectoral du 28 novembre 2011 susvisé ;
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CONSIDÉRANT que l’exploitant précise par courrier du 20 février 2024 avoir mis en œuvre
des démarches en vue de réaliser les analyses annuelles des eaux pluviales dont le point de
rejet est commun aux entreprises localisées dans le même bâtiment ;

CONSIDÉRANT que  lors  de  l’inspection,  l’exploitant  a  présenté  les  résultats  du  dernier
contrôle réalisé par un organisme extérieur sur les eaux industrielles le 28 juin 2023 et que ce
contrôle  relève  des  dépassements  des  valeurs  limites  d’émissions  en  aluminium,  métaux
totaux, fer et zinc dans les rejets aqueux au point de rejet n°1 (eaux de rinçage des pièces
décapées, eaux du laveur de gaz et eaux de refroidissement) ;

CONSIDÉRANT que ce constat constitue un manquement aux dispositions des articles 4.3.6
et 4.3.7 de l’arrêté préfectoral du 28 novembre 2011 susvisé ;

CONSIDÉRANT que  l’exploitant  présente  par  courrier  du  20  février  2024  le  bon  de
commande en  date du  15 décembre  2023 relatif  à  la  réalisation d’une étude relative  au
respect des normes de rejet pour les effluents issus du traitement de surface et le calendrier
associé à la réalisation de cette étude et de la mise en place des actions correctives ;

CONSIDÉRANT que cette étude aura également un volet technico-économique d’étude du
passage en zéro-rejet de l’établissement ;

CONSIDÉRANT que lors de l’inspection, il a été constaté que la cuve aérienne vers laquelle
sont dirigés les effluents industriels (eaux de rinçage des pièces décapées, eaux provenant du
nettoyage  des  sols  de  l’atelier  traitement  de  surface)  est  sur  rétention  mais  que  cette
rétention a une ouverture et n’est pas étanche ;

CONSIDÉRANT que lors de l’inspection, l’exploitant a précisé que l’évacuation des eaux de la
cuve  aérienne  est  effectuée  par  l’ouverture  ouverte  sur  la  rétention  avec  le  retrait  du
bouchon,  et  que les  eaux s’écoulent par  le  sol  jusqu’à  la  grille  avaloir  le  plus  proche par
gravité ;

CONSIDÉRANT que lors de l’inspection, il a été constaté des traces O  métalliques P sur la
grille avaloir la plus proche de la cuve aérienne ;

CONSIDÉRANT que ces constats constituent un manquement aux dispositions de l’article
7.4.3 de l’arrêté préfectoral du 28 novembre 2011 susvisé ;

CONSIDÉRANT que par courrier du 20 février 2024 l’exploitant présente une photographie
de la rétention de la cuve aérienne et que cette photographie indique que l’ouverture a été
bouchée et que la rétention a été rendue étanche ; 

CONSIDÉRANT  que ces effluents aqueux chargés en métaux sont susceptibles d’engendrer
une pollution des sols et de porter atteinte aux intérêts protégés visés à l’article L. 511-1 du
code de l’environnement ;

CONSIDÉRANT que l’exploitant présente par courrier du 20 février 2024 des éléments relatifs
aux dimensions de la zone concernée par les écoulements des eaux industrielles chargées en
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métaux (3 m de longueur, en pente, et pas de traces de détérioration du goudron par lequel
les eaux se sont écoulées) ; 

CONSIDÉRANT que  l’exploitant  précise  par  courrier  du  20  février  2024  qu’une consigne
concernant l’utilisation d’un tuyau souple branché entre la cuve et l’avaloir existe et n’a pas
été suivie entre 2021 et 2023 afin d’éviter le passage d’eau sur le goudron ; 

CONSIDÉRANT que l’exploitant propose par  courrier  du  20 février  2024 la  réalisation de
contrôles systématiques des eaux industrielles avant rejet et communication des résultats à
l’inspection ;

Sur proposition du Secrétaire général de la préfecture,

ARRÊTE

Article 1er :  La société  BRONZAVIA INDUSTRIE, dont le siège social est  situé 35 rue de la
Beauce à Sartrouville (78500), est mise en demeure pour les installations qu’elle exploite à cette
même adresse de respecter les dispositions de l’article 1.3.1 de l’arrêté préfectoral du 28 novembre
2011  dans un délai  de trois  mois  en  transmettant  un  porter  à  connaissance  précisant  les
changements intervenus sur site depuis la parution de l’arrêté préfectoral  du 28 novembre
2011 susmentionné.

Article 2  :  La société  BRONZAVIA INDUSTRIE,  dont le  siège social  est  situé 35 rue de la
Beauce à Sartrouville (78500), est mise en demeure pour les installations qu’elle exploite à cette
même adresse de respecter les dispositions de l’article 8.2.3 de l’arrêté préfectoral du 28 novembre
2011 dans un délai de deux mois en justifiant de la qualité des rejets atmosphériques issus des bains
de décapage via la transmission du rapport de contrôle portant sur les paramètres indiqués à
l’article 3.2.2 de l’arrêté préfectoral du 28 novembre 2011 susmentionné.

Article 3 : En cas de non-respect des obligations prévues aux articles 1er et 2  dans les délais prévus
à ces mêmes articles, et indépendamment des poursuites pénales qui pourraient être engagées,
des sanctions seront arrêtées à l’encontre de l’exploitant conformément à l’article L.171-8 du Code
de l’environnement.

Article 4 : Conformément à l’article L.171-11 du Code de l’environnement, la présente décision est
soumise à un contentieux de pleine juridiction. Elle peut être déférée à la juridiction administrative
compétente, le tribunal administratif de Versailles, dans les délais prévus à l’article R.421-1 du Code
de justice administrative, à savoir dans le délai de deux mois à compter de la notification ou de la
publication du présent arrêté. La juridiction peut être saisie au moyen de l’application Télérecours
Citoyen (https://www.telerecours.fr/).
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Article 5 : Conformément à l’article R.171-1 du Code de l’environnement, en vue de l’information
des tiers, le présent arrêté sera publié sur le site internet des services de l’État dans le département
des Yvelines pendant une durée minimale de deux mois.

Copie en sera adressée :

• au secrétaire général de la préfecture des Yvelines,

• au sous-préfet de Saint-Germain-en-Laye,

• au maire de Sartrouville,

• à la directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et
des transports,

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Versailles, le 22 mars 2024

Pour le Préfet et par délégation,
La Directrice,

Pour la Directrice et par subdélégation,
La chef de l’unité départementale,

Delphine DUBOIS 
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